
N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

UNITÉ 801

LIT ESCAMOTABLE

Q

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
456 PI.CA. 

UNITÉ 701

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
11’6” x 9’7”

sdb / btrm
11’2" x 5’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
15’6” x 10’8”

entrée / 
entrance
6’7” x 3’6 ”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/S

L/V

UNITÉ 802

LIT ESCAMOTABLE

Q

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
522 PI.CA. 

UNITÉ 702

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
11’6” x 10’8”

sdb / btrm
5’0" x 8’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
22’5” x 10’8” entrée / 

entrance
6’11” x 5’9”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

UNITÉ 803

LIT ESCAMOTABLE

Q

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
488 PI.CA. 

UNITÉ 703

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
15’12” x 10’8”

sdb / btrm
9’5" x 6’11”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
18’4” x 10’8”

entrée / 
entrance
5’0” x 3’6”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

UNITÉ 804

LIT ESCAMOTABLE

Q

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
498 PI.CA. 

UNITÉ 704

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
15’10” x 10’8”

sdb / btrm
9’0" x 4’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
19’0” x 10’8”

entrée / 
entrance
5’8” x 9’1”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/
S

L/V

UNITÉ 805

LIT ESCAMOTABLE

Q

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
491 PI.CA. 

UNITÉ 705

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
17’11” x 10’7”

sdb / btrm
8’6" x 4’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
18’0” x 10’7”

entrée / 
entrance
6’11” x 7’7”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

©
 2

01
9 

 M
AU

RI
CE

 M
AR

TE
L 

AR
CH

IT
EC

TE
, 1

46
4,

 a
ve

 É
m

ar
d,

 M
on

tr
éa

l, 
Q

c,
 H

4E
 2

C4
, T

:5
14

.5
88

.9
05

9

Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/
S

UNITÉ 806

LIT ESCAMOTABLE

Q

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
470 PI.CA. 

UNITÉ 706

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
12’10” x 4’6”

sdb / btrm
4’8" x 8’7”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
15’6” x 9’7”

entrée / 
entrance
4’6” x 6’11”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

UNITÉ 807
L/

V

L/S

LIT ESCAMOTABLE Q

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
397 PI.CA. 

UNITÉ 707

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
8’1” x 10’7”

sdb / btrm
6’1" x 8’0”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’7” x 10’7”

LOGEMENT ACCESSIBLE
entrée / 
entrance
9’10” x 7’0 ”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

LIT ESCAMOTABLEQ

UNITÉ 808

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
380 PI.CA. 

UNITÉ 708

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
8’8” x 10’7”

sdb / btrm
9’0" x 4’0”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
12’8” x 10’7”

entrée / 
entrance
13’1” x 3’4 ”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/S

L/V

UNITÉ 809

LIT ESCAMOTABLEQ

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
389 PI.CA. 

UNITÉ 709

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
12’8” x 10’7”

sdb / btrm
9’11" x 5’0”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’8” x 10’7”

entrée / 
entrance
8’0” x 5’7 ”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/
S

L/V

UNITÉ 810

LIT ESCAMOTABLEQ

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
373 PI.CA. 

UNITÉ 710

cuisine / kitchen
15’0” x 5’7”

sdb / btrm
7’8" x 4’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
11’6” x 10’7”

s.a.m./ dining
8’1” x 5’7”



N

L/
V

L/S

UNITÉ 811

LIT ESCAMOTABLEQ

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
348 PI.CA. 

UNITÉ 711

cuisine / kitchen
7’0” x 10’7”

sdb / btrm
8’6" x 4’8” Salon, chambre / 

Living, bedroom
12’2” x 10’7”

entrée / 
entrance
12’1” x 3’6 ”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

UNITÉ 812

LIT ESCAMOTABLEQ

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 7

TOTAL
391 PI.CA. 

UNITÉ 712

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
8’1” x 10’7”

sdb / btrm
9’6" x 6’2”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’8” x 10’7”

entrée / 
entrance
11’3” x 3’7 ”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

UNITÉ 801

LIT ESCAMOTABLE

Q

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
456 PI.CA. 

UNITÉ 801

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
11’6” x 9’7”

sdb / btrm
11’2" x 5’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
15’6” x 10’8”

entrée / 
entrance
6’7” x 3’6 ”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/S

L/V

UNITÉ 802

LIT ESCAMOTABLE

Q

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
11’6” x 10’8”

sdb / btrm
5’0" x 8’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
22’5” x 10’8” entrée / 

entrance
6’11” x 5’9”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
522 PI.CA. 

UNITÉ 802



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

UNITÉ 803

LIT ESCAMOTABLE

Q

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
15’12” x 10’8”

sdb / btrm
9’5" x 6’11”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
18’4” x 10’8”

entrée / 
entrance
5’0” x 3’6”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
488 PI.CA. 

UNITÉ 803



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

UNITÉ 804

LIT ESCAMOTABLE

Q

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
498 PI.CA. 

UNITÉ 804

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
15’10” x 10’8”

sdb / btrm
9’0" x 4’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
19’0” x 10’8”

entrée / 
entrance
5’8” x 9’1”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/
S

L/V

UNITÉ 805

LIT ESCAMOTABLE

Q

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
17’11” x 10’7”

sdb / btrm
8’6" x 4’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
18’0” x 10’7”

entrée / 
entrance
6’11” x 7’7”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
491 PI.CA. 

UNITÉ 805



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/
S

UNITÉ 806

LIT ESCAMOTABLE

Q

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
12’10” x 4’6”

sdb / btrm
4’8" x 8’7”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
15’6” x 9’7”

entrée / 
entrance
4’6” x 6’11”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
470 PI.CA. 

UNITÉ 806



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

UNITÉ 807
L/

V

L/S

LIT ESCAMOTABLE Q

sdb / btrm
6’1" x 8’0”

entrée / 
entrance
9’10” x 7’0 ”

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
8’1” x 10’7”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’7” x 10’7”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
397 PI.CA. 

UNITÉ 807

LOGEMENT ACCESSIBLE



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

LIT ESCAMOTABLEQ

UNITÉ 808

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
8’8” x 10’7”sdb / btrm

9’0" x 4’0”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
12’8” x 10’7”

entrée / 
entrance
13’1” x 3’4 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
380 PI.CA. 

UNITÉ 808



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/S

L/V

UNITÉ 809

LIT ESCAMOTABLEQ

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
12’8” x 10’7”

sdb / btrm
9’11" x 5’0”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’8” x 10’7”

entrée / 
entrance
8’0” x 5’7 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
389 PI.CA. 

UNITÉ 809



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/
S

L/V

UNITÉ 810

LIT ESCAMOTABLEQ

cuisine / kitchen
11’3” x 5’7”

sdb / btrm
7’8" x 4’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’8” x 10’7”

s.a.m./ dining
9’0” x 10’7”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
373 PI.CA. 

UNITÉ 810



N

L/
V

L/S

UNITÉ 811

LIT ESCAMOTABLEQ

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

cuisine / kitchen
7’0” x 10’7”

sdb / btrm
8’6" x 4’8” Salon, chambre / 

Living, bedroom
12’2” x 10’7”

entrée / 
entrance
12’1” x 3’6 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
348 PI.CA. 

UNITÉ 811



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

UNITÉ 812

LIT ESCAMOTABLEQ

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
8’1” x 10’7”

sdb / btrm
9’6" x 6’2”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’8” x 10’7”

entrée / 
entrance
11’3” x 3’7 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 8

TOTAL
391 PI.CA. 

UNITÉ 812



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

UNITÉ 901

L/V

L/S

LIT ESCAMOTABLE Q

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
386 PI.CA. 

BALCON
44 PI.CA

UNITÉ 901

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
11’7” x 9’7”

sdb / btrm
11’2" x 5’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’7” x 10’0”

Balcon / Balcony
4’4” x 10’0”

entrée / 
entrance
6’8” x 3’6 ”



N

UNITÉ 902

L/S

L/V

LIT ESCAMOTABLEQ

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
456 PI.CA.  

BALCON
52 PI.CA

UNITÉ 902

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
11’6” x 10’7”

sdb / btrm
5’0" x 8’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
16’11” x 10’8”

entrée / 
entrance
6’11” x 5’9 ”

Balcon / Balcony
4’4” x 12’0”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

UNITÉ 903

L/V

L/S

RO

LIT ESCAMOTABLE Q

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.

©
 2

01
9 

 M
AU

RI
CE

 M
AR

TE
L 

AR
CH

IT
EC

TE
, 1

46
4,

 a
ve

 É
m

ar
d,

 M
on

tr
éa

l, 
Q

c,
 H

4E
 2

C4
, T

:5
14

.5
88

.9
05

9

Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
14’1” x 10’7”

sdb / btrm
9’6" x 6’11”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
14’9” x 10’7”

entrée / 
entrance
5’0” x 3’6 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
422 PI.CA.   

BALCON
52 PI.CA

UNITÉ 903

Balcon / Balcony
4’4” x 12’0”



N

UNITÉ 904

L/V

L/S

RO

LIT ESCAMOTABLEQ

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
432 PI.CA.    

BALCON
47 PI.CA

UNITÉ 904

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
18’0” x 10’7”

sdb / btrm
9’0" x 4’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
11’4” x 10’7”

entrée / 
entrance
6’5” x 9’1 ”

Balcon / Balcony
4’4” x 10’11”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

UNITÉ 905

L/
S

L/V

LIT ESCAMOTABLE Q

L/
S

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
425 PI.CA.     

BALCON
50 PI.CA

UNITÉ 905

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
23’0” x 10’7”

sdb / btrm
8’6" x 4’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
12’0” x 10’7”

entrée / 
entrance
6’10” x 7’7 ”

Balcon / Balcony
4’4” x 11’7”



N

L/V

L/
S

UNITÉ 906

LIT ESCAMOTABLE Q

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
402 PI.CA.      

BALCON
44 PI.CA

UNITÉ 906

sdb / btrm
8’8" x 4’9”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
12’9” x 9’8”

entrée / 
entrance
6’10” x 4’6 ”

cuisine, s.a.m. / 
kitchen, dining
10’2” x 10’4”

Balcon / Balcony
4’4” x 10’1”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

UNITÉ 807
L/

V

L/S

LIT ESCAMOTABLE Q

sdb / btrm
6’1" x 8’0”

entrée / 
entrance
9’10” x 7’0 ”

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
8’1” x 10’7”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’7” x 10’7”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
397 PI.CA. 

UNITÉ 907

LOGEMENT ACCESSIBLE



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

LIT ESCAMOTABLEQ

UNITÉ 808

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
8’8” x 10’7”sdb / btrm

9’0" x 4’0”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
12’8” x 10’7”

entrée / 
entrance
13’1” x 3’4 ”

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
380 PI.CA. 

UNITÉ 908



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/S

L/V

UNITÉ 809

LIT ESCAMOTABLEQ

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
12’8” x 10’7”

sdb / btrm
9’11" x 5’0”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’8” x 10’7”

entrée / 
entrance
8’0” x 5’7 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
389 PI.CA. 

UNITÉ 909



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/
S

L/V

UNITÉ 810

LIT ESCAMOTABLEQ

sdb / btrm
7’8" x 4’8”

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

cuisine / kitchen
11’3” x 5’7”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’8” x 10’7”

s.a.m./ dining
9’0” x 10’7”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
373 PI.CA. 

UNITÉ 910



N

L/
V

L/S

UNITÉ 811

LIT ESCAMOTABLEQ

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

cuisine / kitchen
7’0” x 10’7”

sdb / btrm
8’6" x 4’8” Salon, chambre / 

Living, bedroom
12’2” x 10’7”

entrée / 
entrance
12’1” x 3’6 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
348 PI.CA. 

UNITÉ 911



N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

RO

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 9

1/4" = 1'-0"

N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

L/V

L/S

UNITÉ 812

LIT ESCAMOTABLEQ

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
8’1” x 10’7”

sdb / btrm
9’6" x 6’2”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’8” x 10’7”

entrée / 
entrance
11’3” x 3’7 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 9

TOTAL
391 PI.CA. 

UNITÉ 912



 PENTE 2%

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

DT
 PENTE 2%

 PENTE 2%

 PENTE 2%

DT

DT

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

DT
 PENTE 2%

DT

 PENTE 1:12

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 10

1/4" = 1'-0"

N

UNITÉ 901

L/V

L/S

LIT ESCAMOTABLE Q

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
11’7” x 9’7”

sdb / btrm
11’2" x 5’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
10’7” x 10’0”

entrée / 
entrance
6’8” x 3’6 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 10

TOTAL
386 PI.CA. 

BALCON
44 PI.CA

UNITÉ 1001

Balcon / Balcony
4’4” x 10’0”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

UNITÉ 902

L/S

L/V

LIT ESCAMOTABLEQ

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
11’6” x 10’7”

sdb / btrm
5’0" x 8’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
16’11” x 10’8”

entrée / 
entrance
6’11” x 5’9 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 10

TOTAL
456 PI.CA. 

UNITÉ 1002

 PENTE 2%

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

DT
 PENTE 2%

 PENTE 2%

 PENTE 2%

DT

DT

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

DT
 PENTE 2%

DT

 PENTE 1:12

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 10

1/4" = 1'-0"

BALCON
52 PI.CA

Balcon / Balcony
4’4” x 12’0”



N

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.H.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

UNITÉ 903

L/V

L/S

RO

LIT ESCAMOTABLE Q cuisine, sam / 
kitchen, dining 
14’1” x 10’7”

sdb / btrm
9’6" x 6’11”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
14’9” x 10’7”

entrée / 
entrance
5’0” x 3’6 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 10

TOTAL
422 PI.CA.    

BALCON
52 PI.CA

UNITÉ 1003

 PENTE 2%

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

DT
 PENTE 2%

 PENTE 2%

 PENTE 2%

DT

DT

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

DT
 PENTE 2%

DT

 PENTE 1:12

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 10

1/4" = 1'-0"

Balcon / Balcony
4’4” x 12’0”



N

E.B.17 M. @ 11"18 CM. @ 6 1/2"

E.H.17 M. @ 11"18 CM. @ 6 1/2"

E.B.17 M. @ 11"18 CM. @ 6 1/2"

E.H.17 M. @ 11"18 CM. @ 6 1/2"

RUE
LLE

RUE
 BIS

HOP

N

6'-2"

18'-2"

9388-4609 QUÉBEC INC.4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUESTWESTMOUNT (QC) H3Z 1M3T: 514-994-1515E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier etsignaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la miseen place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou desmanufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,sauf avec l'autorisation de l'architecte.Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucunedimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de pluspetite.L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national dubâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictess'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOPARRONDISSEMENT VILLE-MARIELOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901 POUR INFORMATION 15-02-201902 POUR INFORMATION03 04-03-2019POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019POUR INFORMATION05 07-10-2019POUR CCU06 22-11-2019POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTIONPOUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020POUR COORDINATION10 29-04-2020POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 8

1/4" = 1'-0"

UNITÉ 904

L/V

L/S

RO

LIT ESCAMOTABLEQ

cuisine, sam / 
kitchen, dining 
18’0” x 10’7”

sdb / btrm
9’0" x 4’8”

Salon, chambre / 
Living, bedroom
11’4” x 10’7”

entrée / 
entrance
6’5” x 9’1 ”

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

1/4’’=1’-0’’

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

NIVEAU 10

TOTAL
432 PI.CA.     

BALCON
47 PI.CA

UNITÉ 1004

 PENTE 2%

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

DT
 PENTE 2%

 PENTE 2%

 PENTE 2%

DT

DT

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

DT
 PENTE 2%

DT

 PENTE 1:12

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 10

1/4" = 1'-0"

Balcon / Balcony
4’4” x 10’11”



N

 PENTE 2%

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

N

6'-2"

18
'-
2"

E.B.
17 M. @ 11"

18 CM. @ 6 1/2"

E.B.
17 M. @ 11"
18 CM. @ 6 1/2"

DT
 PENTE 2%

 PENTE 2%

 PENTE 2%

DT

DT

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

DT
 PENTE 2%

DT

 PENTE 1:12

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

E.H.
1 M. @ 11"
1 CM. @ 7"

9388-4609 QUÉBEC INC.
4592, RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
WESTMOUNT (QC) H3Z 1M3
T: 514-994-1515
E: lgirlando@groupimmo.ca

Client

Titre du dessin

Dessiné par Conçu par

Vérifié par Échelle

Contrat

A.R. & V.T. M.M.

M.M.

18113-BHP

Notes générales:

L'entrepreneur Général devra vérifier tous les documents et toutes les dimensions avec les conditions du chantier et
signaler toute erreur au concepteur des plans. Il doit procéder à toute vérification d'usage avant de procéder à la mise
en place de produits préfabriqués ou usinés et apporter tous les ajustements nécessaires.
La portée du mandat comprend toutes les références aux détails, devis et recommandations du ou des
manufacturiers normalement requis pour l'exécution des travaux de construction ou de réparation.
Tous les éléments de structure doivent êtres conçus et appouvés par un ingénieur (MOIQ).
Tous les plans et devis sont la propriété de l'architecte.
Ces documents ne peuvent être reproduits ou utilisés à des fins autres qu'à celles qu'elles sont originalement dûes,
sauf avec l'autorisation de l'architecte.
Tout dimensionnement est indiqué selon le système impérial et à priorité par rapport aux dessins.  Ainsi aucune
dimension ne doit être mesurée directement sur un dessin.  Un dessin de grande échelle a préséance sur un de plus
petite.
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément au Code de construction du Québec, et Code national du
bâtiment .  Dans le cas d'omissions ou de contradictions entre ces normes et codes, les exigences les plus strictes
s'appliqueront.
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Format ARCH-E _ 36"x48"

ObjetNo. Date

Sceau professionnel

Consultants

1230-1234-1238 BISHOP

ARRONDISSEMENT VILLE-MARIE
LOTS #1 341 088 ET #1 341 089

Ingénieur en structure

POUR INFORMATION 12-02-201901
POUR INFORMATION 15-02-201902
POUR INFORMATION03 04-03-2019

POUR SOUMISSION BOISERIES04 30-08-2019

POUR INFORMATION05 07-10-2019

POUR CCU06 22-11-2019

POUR SOUMISSION DÉMOLITION07 06-02-2020

PAS POUR CONSTRUCTION
POUR INFORMATION SEULEMENT

POUR PERMIS08 16-03-2020

Ingénieur en mécanique et électricité

POUR COORDINATION09 10-04-2020

POUR COORDINATION10 29-04-2020

POUR COORDINATION11 29-05-2020

PLAN DU NIVEAU 10

1/4" = 1'-0"

UNITÉ 1005

Q

Q

L/
V

L/S

RO

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only.

SIGNATURE

DATE

Ru
e 

Bi
sh

op

Ru
el

le

1/4’’=1’-0’’

NIVEAU 10

TOTAL
629 PI.CA. 

TERRASSE
273 PI.CA

UNITÉ 1005

sdb / btrm
7’8" x 5’6”

Cuisine, s.a.m., salon / 
Kitchen, dining, living
17’2” x 11’10”

chambre / bedroom
12’6” x 9’2”

chambre / bedroom
8’6” x 17’2”

puits de 
lumière / 
skylight

entrée / 
entrance
7’7” x 4’0”

Terrasse / 
Terrace
12’7” x 22’9”



N

1
A350

6'-2"

18
'-
2"

02

BATIMENT 3 ÉTAGES
LOT. 1579-13

V V

V V

V V

V V

V V

V V

V V

V V

V V

BATIMENT 3 ÉTAGES

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

OP

 PENTE 18% PENTE 10%

E.H.
2 M. @ 11"
3 CM. @ 6 1/2"

E.H.
25 M. @ 11"

26 CM. @ 6 1/2"

E.H.
4 M. @ 11"
5 CM. @ 7"

E.H.
8 M. @ 11"
9 CM. @ 6 1/2"

E.H.
6 M. @ 11"
7 CM. @ 7"

03

04

E.H.
18 M. @ 11"

19 CM. @ 6 1/2"

E.B.
16 M. @ 11"

17 CM. @ 6 7/8"

01

E.B.
23 M. @ 11"
24 CM. @ 6 3/4"-7"

 PENTE 1:12

E.H.
4 M. @ 11"
5 CM. @ 7"

 PENTE

 PENTE 2%

 PENTE 2%

RO

RO

E.H.
4 M. @ 11"
5 CM. @ 7 1/4"

E.H.
5 M. @ 11"
6 CM. @ 7 1/4"

E.H.
4 M. @ 11"
5 CM. @ 7"

E.H.
8 M. @ 11"
9 CM. @ 6 1/2"

 P
EN

TE
 P

EN
TE

CASIERS COLIS

RO

0 5' 10' 15' 20'

HOTTE

SIGNATURE

DATE

Ru
el

le

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement. 
Le nombre de toilettes fut calculé pour un maximum de 100 
personnes.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only. The number of 
toilet was calculated for a maximum of 100 people.

Ru
e 

Bi
sh

op

REZ-DE-CHAUSSÉE

TOTAL
2639 PI.CA. 

COMMERCE

VOIR ÉCHELLE 



N

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement. 
Le nombre de toilettes fut calculé pour un maximum de 100 
personnes.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only. The number of 
toilet was calculated for a maximum of 100 people.

PLAN D’ÉTAGE 

NIVEAU 7

1/8’’=1’-0’’

L/V

L/S

L/S

L/
S

L/V

L/
S

L/V

L/V

L/V

L/V

L/S

L/S

L/
V

L/V

L/
V

L/S

L/V

L/S

L/S

L/S

L/
S

L/V

L/S

L/V

701 707 

702 708 

703 709 

704 710 

705 711 

706 712 

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

O
P



N

PLAN D’ÉTAGE 

NIVEAU 8

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement. 
Le nombre de toilettes fut calculé pour un maximum de 100 
personnes.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only. The number of 
toilet was calculated for a maximum of 100 people.

1/8’’=1’-0’’

L/V

L/S

L/S

L/
S

L/V

L/
S

L/V

L/V

L/V

L/V

L/S

L/S

L/
V

L/V

L/
V

L/S

L/V

L/S

L/S

L/S

L/
S

L/V

L/S

L/V

801 807 

802 808 

803 809 

804 810 

805 811 

806 812 

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

O
P



N

PLAN D’ÉTAGE 

NIVEAU 9

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement. 
Le nombre de toilettes fut calculé pour un maximum de 100 
personnes.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only. The number of 
toilet was calculated for a maximum of 100 people.

1/8’’=1’-0’’

L/
V

L/V

L/
V

L/S

L/V

L/S

L/S

L/S

L/
S

L/V

L/S

L/V

L/V

L/S

L/S

L/
S

L/V

L/
S

L/V

L/V

L/V

L/V

L/S

L/S

RO

901 907 

902 908 

903 909 

904 910 

905 911 

906 912 

RU
EL

LE

RU
E 

BI
SH

O
P



N

PLAN D’ÉTAGE 

NIVEAU 10

Les plans et dimensions sont préliminaires et peuvent être 
sujets à changement sans préavis. La superficie indiquée est 
brute, approximative et donnée à titre indicatif seulement. 
Le nombre de toilettes fut calculé pour un maximum de 100 
personnes.

Plans and dimensions are preliminary and subject to 
modifications without advance notice.  Specified gross area is 
approximate and for information purpose only. The number of 
toilet was calculated for a maximum of 100 people.

1/8’’=1’-0’’

L/V

L/S

L/S

L/V

L/V

L/V

L/S
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L/
V

L/S

RO

RO

1001 

RU
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1005
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